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RECHERCHE ET STATISTIQUES
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir des notions relatives à la réalisation de l’épreuve intégrée, en utilisant l’approche Evidence-based medicine et Evidence-based practice (EBM-EBP), lui permettant de concevoir un projet de recherche et d’interpréter les résultats statistiques de documents scientifiques.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En méthodologie de la recherche,
dans le cadre d’une thématique scientifique en soins oculaires choisie par l’étudiant et avalisée par le chargé de cours,
· rédiger un dossier collectif rendant compte d’un projet en lien avec la profession :
· exécuté selon un plan d’action,
· référençant les sources mobilisées,
· rendant compte de lectures scientifiques, notamment en anglais,
· démontrant un esprit de synthèse et d’analyse des documents.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Méthodologie de la recherche »,                 code N° 91 43 04 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
à partir d’une problématique donnée relevant du champ d’intervention professionnel,
· de présenter une démarche de recherche qui intègre : 
· la méthodologie de l’Evidence-based medicine et Evidence-based practice (EBM-EBP),
· une recherche documentaire (en français et/ou en anglais), 
· les objectifs et les hypothèses de travail, 
· les données à recueillir et les modalités de recueil,
· le traitement des données et l’interprétation des statistiques, 
· les références bibliographiques,
· l'évaluation rigoureuse et critique des sources et résultats.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques entre les étapes de la démarche pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME  
L'étudiant sera capable :
dans le cadre de la préparation à l’épreuve intégrée en lien avec la pratique professionnelle,
· d’interpréter des données statistiques en utilisant les valeurs centrales (tendance centrale, dispersion et corrélation), ainsi que les représentations graphiques ;
· de collecter et d’analyser les données adéquates pour répondre à une question de recherche posée ;
· d’analyser de façon critique les résultats statistiques d’une publication ou d’un rapport scientifique ;
· d’identifier la pertinence de la recherche documentaire pour le développement d’une pratique professionnelle ;
· de repérer l’utilité, les fonctions et les limites d’instruments de recueil des données telles que anamnèses, tests, statistiques ;
· d’expliciter les étapes et la méthodologie d’une recherche en fonction d’un modèle ;
· de délimiter clairement et précisément l’objectif d’une recherche ;
· d’effectuer une revue de la littérature scientifique appropriée à une problématique posée ;
· de formuler une question de recherche claire, faisable et pertinente à partir d'un problème et d'évaluer de manière rigoureuse et critique les sources utilisées et les résultats pour les mettre en rapport avec la thématique et la question de recherche ;
· d’utiliser l’approche Evidence-based medicine et Evidence-based practice (EBM-EBP) afin de mettre à jour la thématique et la question de recherche ;
· de respecter les conventions en usage dans les écrits scientifiques : bibliographie, notes de bas de page, intégration de citations, méthodologie de rédaction....


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Méthodologie spéciale : Recherche documentaire, Statistiques et Evidence-based medicine and practice
	CT
	F
	40

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	50

	Nombre d’ECTS
	4





Recherche et innovation		Page 5 sur 5
